
 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André. 

PRESENTS : REYNES Roger, SILVESTRE Bernard, COUFFIGNAL Francis. 

ASSISTE : VAN BASTOLAER RAVEINO Nicolas (Assistant administratif). 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

 

Départementale 2 (Florian SALABERT) 

• Le match OUEST AVEYRON 2 – LAISSAC US 1 prévu initialement le samedi 22 mars 2025 à 19h00 se jouera le 

vendredi 21 mars 2025 à 21h00 (accord des deux clubs). 

• Le match PAYS ALZUREEN 1 – MERIDIENNE D’OLT FC 1 prévu initialement le samedi 26 avril 2025 à 19h30 se 

jouera le même jour à 20h00 (accepté par Méridienne). 

• Le match REQUISTA US 2 – MERIDIENNE D’OLT FC 1 reprogrammé le samedi 1er mars 2025 à 20h00 se jouera 

le vendredi 28 février à 21h00 (accord des deux clubs). 

 

Départementale 3 (François ARNAUD Traiteur) 

• Le match ESPALION 2 –  LE MALZIEU AS 1 prévu initialement le samedi 8 mars 2025 à 20h00 se jouera le 

dimanche 9 mars 2025 à 15h00 (accepté par Le Malzieu). 

• Le match NAUCELLE FC 2 – LUC PRIMAUBE FC 3 prévu initialement le samedi 5 avril 2025 à 20h00 se jouera le 

vendredi 4 avril 2025 à 20h30 (accord des deux clubs). 

• Le match FC COMTAL 3 – JS LEVEZOU FOOT 2 du samedi 8 mars 2025 à 20h00 se jouera sur le stade Christian 

Dumas à Sébazac.  

• Le match BOZOULS AO 1 – FC SOURCES DE L’AVEYRON 2 prévu initialement le samedi 8 mars 2025 à 20h00 se 

jouera le vendredi 7 mars 2025 à 20h30 (accord des deux clubs). 

• Le match FC SOURCES DE L’AVEYRON 2 – VAILLANTE AUMONAISE 1 reprogrammé le samedi 15 mars 2025 à 

20h00 se jouera le vendredi 28 février 2025 à 21h00 sur le stade de Lapanouse (accord des deux clubs). 

• Le match LE BUISSON ESC 2 -  FC SOURCES DE L’AVEYRON 2 non joué le 2 mars 2025 est reprogrammé au 

dimanche 16 mars 2025 à 13h00 (accord des deux clubs).   
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• Le match ST GEORGES FC 2 – JS LEVEZOU FOOT 2 prévu initialement le samedi 15 mars 2025 à 21h00 se jouera 

le même jour à 20h30 (accepté par JS Lévezou). 

• Le match LE MALZIEU AS 1 – MONTRODAT FC 1 prévu initialement le samedi 10 mai 2025 à 19h00 se jouera 

le même jour à 20h00 (accepté par Montrodat). 

 

Départementale 4 (U EXPRESS RIGNAC) 

• Le match TOURNEMIRE/ROQUEFORT 1 – ST ROME DE TARN 1 non joué le samedi 21 septembre 2024 

est reprogrammé au samedi 29 mars 2025 à 19h00 sur le stade du Bourguet à Vabres l’Abbaye (entente entre 

les deux clubs). 

• Le match GOUTRENS/MAYRAN 1 –  OLEMPS 2 prévu initialement le dimanche 16 mars 2025 à 15h00 se 

jouera le samedi 15 mars 2025 à 20h30 (demande d’Olemps acceptée par Goutrens).  

• Le match VABRE TIZAC 1 –  STE CROIX 1 prévu initialement le dimanche 9 mars 2025 à 15h00 se jouera le 

samedi 8 mars 2025 à 20h30 (accepté par Ste Croix).  

• Le match COSTECALDE LESTRADE 2 –  TOURNEMIRE/ROQUEFORT 1 prévu initialement le samedi 10 

mai 2025 à 20h00 se jouera le mercredi 7 mai 2025 à 20h00 (entente entre les deux clubs).  

• Le match GOUTRENS/MAYRAN 1 –  CAMBOULAZET 1 prévu initialement le samedi 8 mars 2025 à 20h30 

se jouera le dimanche 9 mars 2025 à 15h00 en raison de l’occupation du terrain par les féminines le samedi 

soir (demande de Goutrens/Mayran faites le 13 septembre 2024).  

 

Départementale 5 (POINT VERT) 

• Le match BOUSSAC 2 – FOOT VALLON 3 est maintenu au dimanche 2 mars 2025 à 13h00 en raison de 

l’occupation du terrain par l’équipe 1 à 15h00 (décision de la CDGCS).  

• Le match COMBES ES 3 – CASTANET 1   prévu initialement le dimanche 2 mars 2025 à 15h00 se jouera le même 

jour à 13h00 (accepté par Castanet). 

• Le match NAUCELLE FC 3 –  LUSITANIENE AS 1 prévu initialement le dimanche 16 mars 2025 à 15h00 se 

jouera le samedi 15 mars 2025 à 17H00 (demande de Lusitaniene, acceptée par Naucelle).  

• Le match MARGERIDE FC 1 – GRANDRIEU ROCLES 1 prévu initialement le dimanche 2 mars 2025 à 15h00 se 

jouera le même jour à 12H30 en raison de l’occupation du terrain par les féminines à 15h00. 

• Le match LARZAC VALLEES 2 – CAMPAGNAC 1 non joué le samedi 22 février 2025 à 20h00 est reporté au 

dimanche 2 mars 2025 à 15h00 sur le terrain de la Cavalerie (entente entre les deux clubs). 

 

  



COUPES 

• Retrouvez ci-dessous le tableau des stades désignés pour les demi-finales par la CDGC Séniors. 

 

• Pour les stades des coupes féminines, ils seront désignés suite aux résultats de ce week-end (1 et 2 mars). 

 

FORFAITS 

• Le match DRUELLE 3 – ST GENIEZ 2 du dimanche 23 février 2025 à 15h00, Championnat D4 (U Express Rignac) 

poule B, 1er forfait de Druelle 3 : Amende : 50€  

• Le match BEZONNES CAU 3 – AS BROQUIES 1 du dimanche 23 février 2025 à 15h00, Championnat D5 (Point 

Vert) poule C, 2ème forfait de AS Broquiès : Amende : 80€  

 

La prochaine réunion est fixée au jeudi 6 mars 2025 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 11h00.  

Le Secrétaire de Séance, Le Président, 

F. COUFFIGNAL 
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